
 
 

DEMANDE PRÉALABLE D’OCTROI 
DE CERTIFICATS VERTS ET DE LABELS DE GARANTIE 

D’ORIGINE 

Document à renvoyer à la CWAPE : 
Avenue Gouverneur Bovesse, 103 – 106 à B-5100 NAMUR 
Tél. : 081/33.08.14 – Fax : 081/33.08.11 – E-mail : dpocv@cwape.be 

Case réservée à la CWaPE 

N° d’ordre : 

Date réception : 

 
UNITES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE A PARTIR DE SOURCES D’ENERGIE 

RENOUVELABLE EOLIENNE, SOLAIRE, HYDRAULIQUE, D’UNE PUISSANCE NETTE 
DEVELOPPABLE INFERIEURE OU EGALE A 10 kW 

 
1. COORDONNEES DU DEMANDEUR 

 

 
 
 

PERSONNE 

PHYSIQUE : 

Nom - Prénom :  

Profession :  

Adresse du domicile :  

Nationalité :  
 

 
PERSONNE 

MORALE : 

Raison sociale ou 

dénomination : 
 

Forme juridique :  
Adresse du siège social :  

 
 
 
 
 
 

SITE DE 

PRODUCTION : 

Nom du site :  

Adresse du site :  

Nom et raison sociale de la 

société en charge de 

l’exploitation
1  

: 

 

Nom et coordonnées 

complètes du responsable 

d’exploitation 

(Tél. – Fax – e-mail – adresse) 

 

 
2. SOURCES D’ENERGIE RENOUVELABLE 

A PARTIR DE LAQUELLE L’ELECTRICITE A ETE PRODUITE 

 
cocher la case 

 Éolien  

 Hydraulique  

 Solaire photovoltaïque X 

 
3. CARACTÉRISTIQUES DE L’INSTALLATION 

Puissance installée (Petot)
2 kW 5000 kWc 

Puissance nette développable (Pend)
3 kW 5 kVA 

Énergie électrique nette produite (Eenp) (Estimation) kWh/an 4.800 kWh/an 

 

4. DATE DE MISE EN SERVICE DE L’INSTALLATION 

Jour/Mois/Année :  Le 20/10/2010 
 
 

1    
A compléter dans le cas où l’exploitant n’est pas le demandeur 

2    
Dans le cas du photovoltaïque, indiquer la puissance crête [kWc] 

3    
Dans le cas du photovoltaïque, indiquer la puissance sortie onduleur à la tension du réseau [kVA] 

1 
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Suite du formulaire de demande préalable d'octroi de CV et de LGO (puissance ≤ 10 kW) 
 

 

DOCUMENTS A JOINDRE A LA DEMANDE 
 
1.   Dans tous les cas : 

 
Remarque : les points 1, 2, et 5 ne concernent pas les installations qui ne possèdent pas de point 

d’accès au réseau. 

 
a.   Sécurité et réseau 

1.   Copie du rapport de contrôle de conformité au Règlement Général des Installations Électriques 

(RGIE) de votre installation de production d’électricité et de son raccordement au réseau par 

un organisme agréé. 

2.   Certificat de conformité à la prescription SYNERGRID C10/11(matériel de couplage au réseau). 
b.   L’installation électrique 

3.   Schéma électrique unifilaire  (y compris emplacement  du  compteur « certificats verts »  et 

emplacement du compteur « réseau » si existant), de préférence validé par l’organisme agréé 

(RGIE) dans le cas des installations raccordées au réseau; 

o  La localisation du compteur CV sur le schéma unifilaire doit permettre de voir  s’il 
s’agit de l’électricité brute ou de l’électricité nette qui est mesurée. On demande de 

préférence que le compteur mesure directement l’électricité nette. 

Il  peut  toutefois  être  admis  de  déterminer  l’électricité  brute  par  une  méthode 

d’estimation de la consommation des auxiliaires. 

4.   Schéma de position (plan) des éléments de l’installation électrique ; 

5.   Le(s) code(s) EAN identifiant le raccordement de l’installation électrique repris sur la facture 

d’électricité. 

c.   L’installation de production d’électricité 

6.   Caractéristiques techniques de votre installation (puissance, marque, modèle) ; 

7.   Nom et coordonnées de l’installateur ; 

8.   Copie des factures d’acquisition du système (installation comprise) ; 

9.   Photos  de  l’installation  et  des  compteurs ;  des  photos  des  index  de  chaque  compteur 

(clairement lisibles) à la date de la présente déclaration (une photo du fabricant ne convient 

pas puisque les chiffres indiqués ne sont pas les vôtres). 

d.   Le compteur électrique certificats verts (CV): 

10. Caractéristiques techniques du compteur (marque, modèle, index et affichage) ; 

11. Numéro de série ; 

12. Caractéristiques métrologiques (classe de précision) ; 

13. Relevé d’initialisation du compteur : index et date du relevé. 

 
2.   Dans le cas où le demandeur est une personne morale : 

14. Statuts ; 

15. Documents attestant des pouvoirs du ou des déclarants. 
 

 
Je soussigné atteste avoir prévenu mon fournisseur d’électricité d’appoint de ma demande de statut de 

producteur vert. 

 
En cas de changement de fournisseur, je m’engage à informer mon nouveau fournisseur de mon statut de 

producteur vert sans délai. 

 
Je soussigné déclare sur l’honneur que : 

-  (pour les personnes morales) je suis dûment habilité à représenter la société mentionnée au 

Cadre 1 

-  les informations présentées dans la présente demande d’octroi de certificats verts et de labels 

de garantie d’origine, ainsi que dans ses annexes, sont sincères et véritables 
 

 
FAIT A : LIEGE LE : 20 OCTOBRE 2010 

 

 
 

NOM DU DECLARANT (EN LETTRES CAPITALES) :  
 

 
 

SIGNATURE DU DECLARANT : 
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